
 

 
 

OBJET : GESTION FINANCIERE – Taux d’imposition 2024 – Fiscalité directe locale (FDL) 
1259 

 
Point reporté au conseil municipal d’avril 2024 (le document des Finances publiques étant arrivé 
trop tard pour qu’il puisse être analysé et soumis à la commission des finances en temps utile). 
 
 

Contre : /  Abstention : /  Pour : /   
DELIBERATION N°01247.2024.03.015 

 
 
 
Pour extrait d’acte conforme 
Le maire, Martine VIALLET 

DEPARTEMENT DE L’AIN 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
ARRONDISSEMENT : THOIRY 
COMMUNE : MIJOUX 
 
OBJET :  
Taux d’imposition 2024 – Fiscalité directe 
locale (FDL) 1259 

 
SEANCE DU 21.03.2024  
 
Etaient présents : M. VIALLET. P. ECAILLE. C. 
GROSGURIN. JF. JOLY. S. JUHEN. D. JULLIARD. G. LEGAY. 
M. VUILLERMOZ. 
 
 
Secrétaire de séance : P. ECAILLE 
 
 

Date de convocation : 
14.03.2024 

Nb de conseillers 
En exercice : 10 
 
Présents : 8 
 
Votants : 10 
 
Pouvoirs : 2 

Date d’affichage : 
14.03.2024 

N° Délibération  
01247.2024.03.015 
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